
 
      

  

 

 

 

BREHAN  

                                                                  

 

L’Accueil de Loisirs ouvre ses portes  

du Lundi 20 octobre au vendredi 31 octobre . 

              Il accueille les enfants de 3 à 12 ans 

Du Lundi au Vendredi de 9h à 17h  

(Garderie de 7h30 à 9h et de 17h à 18h30) 

 

 



 

  

Les enfants sont accueillis à l’espace St Louis à la journée ou à la semaine du 20 au 31 octobre 

               Afin de proposer aux enfants un environnement et un programme adapté à leur âge, ils seront 

répartis en deux groupes :  

Les 3-5 ans (nés en 2011 et scolarisés, 2010, 2009)  

Les 6-12 ans (nés en 2008, 2007, 2006 et avant)                                            

L’équipe d’animation est constituée d’un directeur et d’animateurs diplômés ou en cours 

(BAFA, BAFD,..). 

 Les journées sont organisées de façon à alterner des moments calmes avec des moments plus 

intenses ceci pour le bien-être de l’enfant. 

Tous les midis nous nous déplaçons à pied pour aller manger à la cantine (foyer de Nöé) ; il 

est donc important en fonction du temps de prévoir une casquette, un K-way,.. 

Tous les goûters ainsi que les pique-niques sont fournis aux enfants. 

Pour la sieste de l’après-midi, il est nécessaire de prévoir un sac de couchage.  

Enfin, il est recommandé d’amener des chaussons et du change pour les petits. 

 

Les inscriptions  

 

Lors de l’inscription de votre enfant et s’il n’est pas venu au centre en 2014 vous 

devez fournir les documents suivants : 

 Dossier d’inscription individuel (mis à jour !) 

 La fiche d’inscription remplie et signée  

 Règlement intérieur signé par les parents 

 Les photocopies des pages de vaccination du carnet de santé (page 

DT polio) 

 Attestation du quotient familial (CAF ou MSA) sinon le tarif 

maximum est appliqué 

 Attestation d’assurance scolaire et extrascolaire (responsabilité civile 

+ individuelle accident 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

07 juillet : 

déco du centre 

         

 

Document à fournir pour ces vacances :  

Test boléro (si validé) pour les activités aquatiques  

(sortie piscine 30 octobre). 

Si vous ne fournissez pas ce document, votre enfant aura obligatoirement 

une ceinture pour l’activité piscine. 

REMARQUE : INSCRIVEZ VOTRE ENFANT AU MOINS LA VEILLE AVANT MIDI. 
CECI AFIN DE PERMETTRE A LA CANTINE DE PRÉVOIR LE NOMBRE DE REPAS 
ET A L’EQUIPE D’ANIMATION DE S’ORGANISER. 

POUR LES SORTIES INSCRIRE LES ENFANTS AU MOINS 2 JOURS AVANT. 

 
MERCI AUSSI DE PREVENIR ET DE JUSTIFIER RAPIDEMENT SI VOTRE ENFANT 

EST ABSENT. 

 

Renseignements et inscriptions en Mairie : 02.97.38.81.31    

  N° centre : 02.97.08.16.34     06.87.07.13.30 

 

SORTIE EXCEPTIONNELLE A RENNES A L’OCCASION DU MATCH RENNES MARSEILLE 

LE 28 OU 29 OCT (LA DATE EXACTE N’ETANT PAS ENCORE DETERMINEE) 

SORTIE FIXE A 20 € 

 
 

PREVOIR LE PIQUE NIQUE,  

L’HEURE DU DEPART VOUS SERA COMMUNIQUEE LA SEMAINE PRECEDENTE 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 
 

►Journée complète avec repas : 12 € QF≥860, 11€ 551≤QF≤860, 10€ 
QF≤550 
►Semaine complète (5 jours) : 55 € QF≥860, 50€ 551≤QF≤860, 45€ 
QF≤550 
►Sortie exceptionnelle : 3 € 
►Garderie : 0,8 € ½h QF≥860, 0,7€ 551≤QF≤860, 0,6€ QF≤550 

 

RAPPEL : TOUTE ABSENCE NON-JUSTIFIEE SERA FACTUREE 

 

N’hésitez pas à consulter les panneaux d’affichage pour avoir davantage de 

renseignements (horaires, menus, activités,…) 

Ne pas oublier :  

- casquette 

- lunettes de soleil 

- sac avec change pour les petits  (avec le nom dessus) 

- sac de couchage pour les petits (avec le nom dessus) 

- chaussons 

- K-way (mauvais temps) 

- bottes (consulter le programme , prévoir pour les sorties à St-Yves) 

 

 

NB : vous pouvez retirer des fiches d’inscriptions à la mairie, à St Louis ou sur 

le site internet de la commune : www.brehan.fr 

Le règlement intérieur est également consultable sur le site. 

 

http://www.brehan.fr/

